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   La Mairie de notre Ville, illuminée et décorée à la période des Fêtes de fin d’année !    

 

En cette fin d’année 2019, je voudrais d’abord remercier nos bénévoles, animateurs et dirigeants qui investissent leur 

temps libre et leur talent pour que nos 260 adhérents puissent passer des moments agréables dans un environnement 

convivial. 

Je souhaite également la bienvenue à nos 32 nouveaux adhérents, que nous avons accueillis le 12 octobre au Club en 

présence des animateurs et des dirigeants. Cet intérêt pour notre Club est le résultat de notre campagne de publicité lors 

du Village des associations, de nos prestations durant la semaine bleue et de notre présence à l’accueil des nouveaux 

nogentais.  

Des amis nous ont quittés cette année, d’autres n’ont pas souhaité renouveler leur adhésion, des activités ont pris fin mais 

de nouvelles amitiés se sont créées au fil d’activités naissantes proposées. 

Ce renouvellement naturel s’inscrit dans la continuité de la vie associative de votre club dont le rôle social et convivial 

n’est plus à démontrer. 

Je souhaite toujours développer « l’esprit club » de notre association qui nécessite l’implication de tous ses adhérents dans 

l’organisation des activités et événements divers et variés. A cet effet, toutes vos propositions seront les bienvenues et 

nous restons à l’écoute de vos idées et projets qui pourraient contribuer au développement de notre club. 

En vous donnant rendez-vous dès le mois de janvier pour une nouvelle année riche en événements, je vous souhaite de 

passer d’excellentes fêtes de fin d’année. Bernard RASQUIN, Président du Club de Loisirs Beauté Plaisance. 

ATTENTION ! Fermeture du Club les 24, 25 Décembre et 26 Décembre 2019 

et les 31 Décembre 2019 et 1
er. 

et 2 Janvier 2020. 
_________________________________________________________________________________________________ 
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RAPPEL IMPORTANT : COTISATION ! 

Certains adhérents n’ont pas encore procédé au règlement de leur cotisation annuelle, qui s’élève à 40,00€ pour 

l’exercice 2019/2020 ! Une lettre de rappel leur a été envoyée le 2 Décembre 2019 et nous prions les retardataires 

de bien vouloir régulariser leur situation à réception du présent journal. Pour exister, une Association doit 

s’autofinancer et le paiement des cotisations est capital ! Celles-ci seront exigées pour participer à la galette des 

Rois du 14 Janvier prochain. 

Nous vous rappelons que, depuis 3 ans, elles ne « courent » plus d’année civile en année civile, mais du               

1
er

. Septembre, date de reprise des activités, au 31 Août de l’année suivante ; elle doit donc être acquittée             

au plus tard fin OCTOBRE.  

Pour le renouvellement, présenter sa carte du Club pour mise à jour. 

Si impossibilité de se déplacer,  envoyer par courrier au Club Beauté Plaisance,                 

6 Av. du Maréchal Lyautey   94130 Nogent sur Marne : 

 

1. Votre carte du Club 

2. un chèque de 40 € au nom du CLUB BEAUTE PLAISANCE 

3. une enveloppe timbrée à votre adresse pour le retour.    

Les personnes inscrites à la gymnastique ou à l’aquagym, doivent impérativement être à jour de leur cotisation au Club, 

c’est ce qui leur permet de bénéficier du tarif de groupe consenti par les Fédérations concernées et des horaires qui nous 

sont réservés. 

PROCHAINES SORTIES, ANIMATIONS et DATES IMPORTANTES :                                                                            

Prière de vous reporter au programme des activités ci-joint. 

LES SORTIES et ANIMATIONS PRECEDENTES  

 

VILLAGE DES ASSOCIATIONS : Comme tous les ans, le Club Beauté Plaisance a tenu son stand le dimanche            

8 septembre au Pavillon Baltard à l’occasion du Village des Associations. 

Aline, Annie, Marie-France et Maurice se sont relayés de 10h00 à 18h00 pour assurer cette permanence, renseigner les 

nogentais et prendre les nouvelles inscriptions. Parallèlement, une démonstration reprenant deux tableaux du spectacle 

2019 de la troupe artistique a été présentée sur la scène du Pavillon Baltard sous les applaudissements d’un public ravi. 

Remerciements à tous les participants de cette manifestation. 

SEMAINE BLEUE : La semaine bleue, réservée aux Seniors, s’est déroulée à Nogent du 7 au 11 octobre et a obtenu un 

franc succès. Le Club Beauté Plaisance a proposé trois animations : une initiation à la Danse en ligne avec Aline à la 

Maison des Associations, le Loto traditionnel animé par Annie, Aline, Pierre, Maryse, Katia et Bernard et bien entendu le 

spectacle 2019 « l’Italie en fête » de la troupe artistique salle Emile Zola qui a ravi les spectateurs. La semaine bleue s’est 

achevée le vendredi par un bal sympathique où les danseurs ont eu l’occasion de mettre en pratique leur talent peaufiné 

lors des ateliers « Danses en ligne ». 

TOUS UNIS : Le dimanche 17 novembre s’est déroulé « Tous Unis », spectacle organisé par la ville en faveur des 

personnes handicapées. Cette dixième édition était particulièrement émouvante cette année en raison de l’hommage 

réservé à Chantal Letouzey, maire adjoint de Nogent, impliquée dans le handicap et à l’origine de cet événement, 

malheureusement décédée en Juillet dernier. La troupe artistique du Club Beauté Plaisance a participé à ce spectacle en 

présentant trois tableaux issus du programme 2019. Remerciements aux participants à cet événement social important. 

TELETHON : Le vendredi 6 décembre, s’est déroulé le Gala du Sport au nouveau Stadium Christian Maudry dans le 

cadre du Téléthon. A cette occasion, Le Club Beauté Plaisance a tenu la traditionnelle buvette de 19h00 à 22h00. 

Remerciements à Annie, Maryse et Pierre qui ont distribué sandwiches, gâteaux et boissons pour un montant total de 350 

Euros versés intégralement au Téléthon. 

Ces participations du Club aux événements organisés par la Ville, met en évidence le rôle social indéniable du Club 

Beauté Plaisance. C’est le résultat d’un partenariat étroit entre le Club et la Ville qui, depuis de nombreuses années, 

soutient le Club par ses subventions et mise à disposition de locaux et salles municipales. 

Bernard RASQUIN.                                                                                                                                                                                
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25/09/2019 - Sortie dans PARIS : LE PETIT TRAIN BLEU    
                    

C'est notre 2ème sortie avec le petit train, mais cette fois pour le « circuit savant » qui partira tout près de la cathédrale 

Notre Dame et nous conduira du Quartier Latin jusqu'à l'Observatoire où nous verrons, au passage, les églises de St Julien 

le Pauvre et St Séverin. 

 

De la rue St Jacques, ancienne route de Compostelle, nous passerons, entre autres, devant les Thermes Romains de Cluny, 

le Collège de France, le Campus de Jussieu, l'Université P. et M. Curie, l'ancienne Ecole Polytechnique, l'Eglise              

St. Etienne du Mont, le célèbre Lycée Henri IV, le Panthéon, les Facultés de Droit et d' Assas, le Lycée Louis le Grand,    

la Sorbonne, la Faculté de Médecine, le Palais et les Jardins du Luxembourg, l'Ecole des Mines, le Lycée Montaigne, 

l'Eglise du Val de Grâce, l'Hôpital Cochin, l'Observatoire de Paris, les remparts Philippe Auguste, le Collège des 

Bernardins, l'Institut du Monde Arabe et enfin le Pont des Tournelles avec la statue de Ste Geneviève. 

 

Cette énumération est fastidieuse, mais volontaire, pour expliquer les mots « circuit savant », puisque on y retrouve les 

noms d'hommes illustres du monde littéraire, scientifique et politique. 

 

Bien sûr, ce circuit est très bien commenté et agrémenté de musique en rapport avec les lieux que nous traversons. 

 

Grâce à Colette Bréant, que nous remercions chaleureusement, nous avons passé un très bon après-midi, qui de plus, 

n'était pas fatigant.   Monique CASSAILLOU. 

 

 

 

14/10/2019 – Sortie dans PARIS : Visite de l’Hôtel de la Monnaie :  

                  Voir en annexe le compte-rendu rédigé par Monique CASSAILLOU. 

 

 

 

09/11/19 – THEATRE DES « DEUX ANES » : Par un après-midi plutôt froid, nous partons au Théâtre des « DEUX 

ANES », où se joue le spectacle « On est mal, MACRON, on est mal ».    

 

Depuis 1995, c’est Jacques MAILHOT qui veille à la pérennité de ce lieu légendaire, qui est inscrit à l’inventaire des 

Monuments Historiques. 

 

Nous nous installons confortablement dans cette salle mythique afin de savourer la revue de Jacques MAILHOT et de ses 

cinq acolytes ! Tous les sujets d’actualité sont traités à leur « sauce » ironique. Ils dissèquent tous les travers des hommes 

politiques, des gilets jaunes, de l’éducation des enfants et de tous les problèmes raciaux ! 

 

Leurs imitations, leur humour et leurs parodies nous enchantent et déclenchent l’hilarité générale. Des tonnerres 

d’applaudissements accompagnent les sketches qui se succèdent à grande vitesse. Ils chantent sur des airs connus, en 

réécrivant les paroles, ils dansent et ils se moquent des choses très sérieuses de notre vie. Ils font des rimes à la fin de 

chacune de leurs prestations. 

 

Ils sont très forts ; ils nous prennent à partie, nous posent des questions, mais font les demandes et les réponses. La salle 

participe activement à ce moment désopilant et se régale de cette interaction. 

 

Deux heures ont passé très rapidement et le spectacle arrive à sa fin ; les six chansonniers nous saluent joyeusement, 

disparaissent en coulisses puis reviennent sur scène plusieurs fois afin de savourer leur triomphe et nous remercier de 

notre venue. 

 

Merci à Colette BREANT de nous avoir fait découvrir un spectacle si qualitatif dans ce Théâtre des « DEUX ANES », 

dit Théâtre « désobéissant » !   

 

Ces chansonniers nous ont enchantés par leur savoir-faire, leur drôlerie et leur justesse ; nous attendons avec impatience 

que Colette nous propose un nouveau spectacle d’une telle qualité.  Annie JUDIC. 

 

… / 
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10/11/19 – FILM-CONFERENCE SUR LA GROTTE DE LASCAUX : 

 

En ce dimanche après-midi, vingt-cinq personnes sont venues au Club assister à la projection du diaporama-conférence, 

proposé par Jean-Marc AGNIEL, sur la grotte de LASCAUX à MONTIGNAC (Dordogne), dont les peintures rupestres 

remontent à 17.000 / 18.000 ans !  
  
C’est son père, Georges AGNIEL, nogentais disparu en 2012, qui, en 1940, alors qu’il passait l’été chez sa grand-mère à 

MONTIGNAC, a découvert la grotte de LASCAUX avec 3 autres adolescents. 
  
Ce joyau, qui comporte 1963 représentations graphiques (peintures, gravures et signes abstraits), a été classé au titre des 

Monuments Historiques en 1940 puis inscrit, en 1979, au Patrimoine Mondial de l’Unesco. 
  
Pour sa préservation, il a été fermé au Public en 1963. Un trop grand nombre de visiteurs provoquait une montée de la 

température et un apport de gaz carbonique, entrainant l’apparition de moisissures mousses et champignons sur les parois;  

aujourd’hui, c’est sa 3
ème

. totale et fidèle réplique qui se visite à MONTIGNAC.  

 
A l’aide de témoignages et d’images d’archives, nous avons pu mesurer l’émoi des adolescents lorsqu’ils découvrent ce 

chef-d’œuvre ainsi que celui de leur ancien instituteur et d’un prêtre, spécialiste de la préhistoire et des cavernes ornées, 

qu’ils vont prévenir quelques jours plus tard ! 
  
Nous faisons une visite virtuelle de la grotte, que de nombreux participants vont redécouvrir avec plaisir ; les dessins 

d’animaux (taureaux, chevaux, cerfs, bouquetins) ainsi que les techniques de peinture utilisées, sont commentés par des 

préhistoriens et des spécialistes de l’histoire de l’art rupestre. 
  
Pendant plus d’une heure, toute l’assemblée a suivi avec intérêt ce documentaire, qui s’est révélé très passionnant ! 
 

L’après-midi s’est terminé autour d’un goûter convivial ! 
Dommage que Mme. AGNIEL, l’épouse de Georges et la maman de Jean-Marc, adhérente à notre Club, n’ait pu être des 

nôtres en raison d’un problème de santé.   
  
Devant l’enthousiasme des participants, le président de notre Club propose de programmer une nouvelle projection dans 

un an ou deux, d’autres adhérents étant susceptibles d’être intéressés ! Jacqueline NAUD. 

  
24/11/19 – KERMESSE à Lyautey : Elle s’est tenue dans les locaux du Club et le thème était « Cadeaux de Noël ». 

 

Chaque atelier créatif avait son stand ; leurs articles « fait-main » étaient proposés à la vente : aquarelles, peintures sur 

tissus, tricots et cadeaux divers. Deux nouveaux stands firent leur apparition : « ORIGAMI » et « MOSAÏQUES » ; ils 

rencontrèrent un franc succès ! 

 

Le stand de fleurs proposait à la vente des roses de noël, des cyclamens et des azalées, qui apportaient des touches de 

couleurs multicolores. 

 

Une vente d’enveloppes, avec possibilité de retirer un lot cadeau à chaque stand, fut très appréciée. 

 

Le Club ayant ouvert ses portes à 11 h, une petite restauration fut proposée sur place, avec boissons chaudes et froides. 

Les visiteurs ont pu se retrouver au Salon de Thé afin de goûter aux croque-monsieur, aux crêpes et gâteaux divers. Tout 

l’après-midi, une ambiance conviviale y a régné !  

 

La journée s’est terminée par un tirage de tombola qui a fait d’heureux gagnants ! 

Monsieur le Maire et quelques conseillers municipaux qui l’accompagnaient nous ont fait la gentillesse de passer un 

moment avec nous, marquant tout l'intérêt de la Municipalité pour notre association. 

Un grand merci à tous les bénévoles qui se sont investis aussi généreusement, afin que cette manifestation soit réussie et 

conviviale !   

 

Un autre rendez-vous « Kermesse de Printemps » vous sera proposé le 5 Avril ; nous vous rappelons que ces journées 

sont ouvertes à tous ! Membres du Club ou non, nogentais ou non ! N’hésitez pas à venir en famille ou accompagnés de 

vos amis ! Vous serez accueillis chaleureusement !  Annie JUDIC.  

 …/ 
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15 /12 /2019 - REPAS DE NOËL : 

Comme d’habitude, la salle et les tables étaient joliment parées ! Les serviettes rouges et vertes, pliées façon origami dans 

les assiettes, contenaient des chocolats ; sapin, village de Noël et guirlandes « clignotaient » ! Les arrivants se trouvaient 

immédiatement plongés dans l’atmosphère des fêtes de fin d’année ! Des photos seront prochainement consultables 

sur notre site internet ! 

Un menu, posé sur chaque table, dont la page de garde était une carte postale ancienne, annonçait le menu prometteur, qui 

s’est révélé succulent, des mises en bouche au dessert ! Un petit aperçu du menu pour les absents : 

A l’apéritif : Palets de boudins blancs et petites saucisses cocktail ; en entrée : ½ Langouste à la parisienne, Pause 

fraîcheur normande au Calvados puis Pavé de Cuissot de Cerf Sauce Grand Veneur, Gratin de Pommes de terre et 

Haricots vert ; Duo de fromages sur un lit de Feuilles du Jardin et Trio de desserts : Verrine de Fruits Rouge et Chantilly, 

Opéra et Petite Crème Brûlée. Bulles pétillantes à l’Italienne (Prosecco) pour accompagner le dessert, suivi du Café ! 

Tous les plats étaient présentés avec élégance pour le ravissement des convives, qui sont tous repartis enchantés de leur 

journée ! 

La réussite d’une telle manifestation est liée à l’investissement des bénévoles qui ont accepté de prêter main forte et se 

sont démenés pour mener à bien toutes les tâches inhérentes à une telle fête : préparation de la salle, service des plats, puis 

travail en cuisine pour assumer la vaisselle et son rangement, etc. 

Deux Messieurs étaient à « la manœuvre » : Maurice BREANT, pour ouvrir les bouteilles et le service des boissons, aidé 

en cela par Bernard PHILIPPE qui, comme il sait très bien le faire, n’a pas manqué de conter des petites histoires entre les 

plats, en faisant fuser les rires ! 

Nous les remercions toutes et tous vivement ! 

Le président, Bernard RASQUIN et son épouse, Aline, n’ont pu être présents contrairement à leur habitude, suite à une 

légère intervention qu’Aline a dû subir ; cependant, Bernard est venu ouvrir les festivités, en faisant un petit discours de 

bienvenue aux participants. 

Depuis 3 ans maintenant, je coorganise les repas du Club avec Marie-France CARLINI qui, malheureusement, a dû me 

passer le relais pour cause de santé ! Nous en profitons pour lui souhaiter un prompt rétablissement, les habitués n’ayant 

pas manqué, par mon intermédiaire, de lui manifester leur sympathie et leurs vœux de meilleure santé.                   

Jacqueline NAUD. 

 

 

COMMUNIQUE  - ATTENTION : Les Ateliers BRODERIE et TRICOT qui se tenaient tous les Mercredis ne sont 

pas supprimés ! Ils sont regroupés avec le nouvel Atelier COUTURE qui a lieu le Vendredi de 14 h à 17 h.  

Nous avons été amenés à déplacer ces activités faute de bénévoles pour les encadrer ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

T.S.V.P. 



 

-   6   -  

RAPPELS IMPORTANTS : 

Une messagerie internet et un site web sont à votre disposition.                                                                                             

Le site web, mis à jour régulièrement, est illustré de photos et vidéos ; n’hésitez pas à le consulter : www.club-beaute-

plaisance.fr,  - Sa rubrique « COMMUNICATION » reprend toutes les informations sur les activités passées et à venir de 

notre Club !                                                                                                                                                                           

PERMANENCES : Nous sommes toujours à la recherche de candidatures pour renforcer l’équipe de bénévoles assurant 

les permanences de chaque activité. Pour des raisons évidentes de sécurité et de responsabilité, le manque de 

permanents pourrait conduire à la suppression des activités concernées. Nous avons déjà été contraints d’en 

regrouper certaines. Le rôle des responsables de permanence consiste à : 

- Ouvrir les portes du Club à 13 h 30, 

- Installer la salle, 

- Répondre au téléphone et prendre note des messages, 

- Intervenir, en cas de besoin, auprès de services spécialisés (une liste de correspondants est mise à votre 

disposition).  

Plusieurs personnes peuvent s’inscrire et opérer par roulement ; plus les candidats seront nombreux, moins il y aura de 

contraintes ! De plus, elles peuvent pratiquer concomitamment l’activité qu’elles encadrent et être secondées par les 

personnes présentes. 

Les volontaires doivent se faire connaître auprès de la Vice-présidente, Annie JUDIC. 

**** 

Nous vous rappelons qu’une Association doit s’autofinancer. Elle ne peut vivre que grâce à la participation active de ses 

adhérents; vos lots pour les kermesses et les lotos sont donc les bienvenus.  

**** 

* Les lots gagnés à la Tombola doivent être retirés dans les délais impartis ;                                                                            

à défaut, ils sont remis en circulation !                                                                                                                                  

***** 

Nous déplorons un manque de fréquentation en général des adhérents à toutes les manifestations qui vous sont proposées, 

au grand dam des bénévoles qui s’investissent pour leur bon déroulement et vous être agréables (Spectacle, Kermesse, Bal 

costumé, Loto, etc.).  Votre participation active est indispensable pour maintenir un niveau de motivation suffisant 

des bénévoles qui assurent le bon fonctionnement de votre Club.   

****                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              

Pour les annulations de sorties ou spectacles, téléphoner à la personne de permanence au Club.                                                    

En cas d’empêchement de dernière minute (moins de 24h), prévenir directement : 

Pour les sorties à la journée, Voyages, repas spectacles :     Colette BREANT    tel 01 48 76 32 18 
Pour les repas au Club :   (**)                                                  M.F. CARLINI      tel 06 20 73 53 86 

     

** Les participants qui souhaitent déjeuner à la même table que telle ou telles personnes, sont priés de le préciser au 

moment de leur inscription.    
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